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PRÉFECTURE 
Mission interministérielle de coordination
Suivi et études de dossiers départementaux

Extrait  de l’arrêté n°169 bis /  2021 du 21 janvier 2021,  portant déclaration d’utilité publique et
cessibilité,  dans  le  cadre  d’une  procédure  de  déclaration  d’état  d’abandon  manifeste,  de  la
parcelle bâtie cadastrée BH 251 sise 6 rue du Bourbonnais, sur le territoire de la commune de
Commentry,  au  profit  de  ladite  commune,  dans  le  cadre  d’un  projet  de  réaménagement  de
quartier.

Article 1 : Est  déclaré d’utilité  publique l’acquisition par  la  commune de Commentry,  de la
parcelle bâtie cadastrée BH 251 sise 6 rue du Bourbonnais à Commentry, dans le cadre du projet
d’aménagement  des  abords  de  la  rue  du  Bourbonnais,  afin  de  faire  cesser  l’état  d’abandon
manifeste actuel.

Article 2 : La commune de Commentry est  autorisée à acquérir par voie d’expropriation la
parcelle bâtie cadastrée BH 251 sise 6 rue du Bourbonnais à Commentry, visée et désignée sur le
plan et l’état parcellaire ci-joints en annexe 1, dans un délai de 5 ans à compter de la signature du
présent arrêté.

Article 3 : Est déclarée cessible, immédiatement et en totalité, au profit de la commune de
Commentry, la parcelle bâtie cadastrée BH 251 sise 6 rue du Bourbonnais à Commentry et dont
les propriétaires sont respectivement identifiés dans l’état parcellaire ci-annexé au présent arrêté.

Article 4 : Le  montant  de l’indemnité  provisionnelle  pour  l’acquisition  de  la  parcelle  bâtie
cadastrée BH 251 sise 6 rue du Bourbonnais à Commentry allouée aux propriétaires et établie sur
la base de l’évaluation de la direction départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme du
6 novembre 2019 jointe en annexe 2, est fixé à 22 000 euros (valeur vénale).

Article 5 : La commune de Commentry ne pourra prendre possession de la parcelle susvisée
qu’après le paiement,  ou en cas d’obstacle au paiement,  qu’après consignation de l’indemnité
provisionnelle.

Cette  date  de  prise  de  possession  devra  être  postérieure  d’au  moins  2  mois  à  la  date  de
publication de la présente décision.

Dans le mois qui suit la prise de possession, l’autorité expropriante est tenue de poursuivre la
procédure d’expropriation dans les conditions prévues par le code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique.

Article 6 : Le présent arrêté de cessibilité sera caduc à l’expiration d’un délai de 6 mois à
compter de sa date de publication.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Allier  et  mis en ligne sur  le site  internet  de la préfecture de l’Allier  à l’adresse suivante :
www.allier.gouv.fr, onglet « publications », rubrique « enquêtes et consultations publiques », sous-
rubrique « toutes les consultations publiques ».

Il  devra être affiché pendant une durée minimum de 2 mois en mairie de Commentry, aux lieux
habituels et de façon à être visible en dehors des horaires d’ouverture des bureaux, en tant qu’il
vaut déclaration d’utilité publique. Un certificat d’affichage sera établi par le maire pour constater
l’accomplissement de cette formalité.

Ce  même  document  en  tant  qu’il  vaut  déclaration  de  cessibilité,  sera  également  notifié
individuellement  par  la  commune,  à  chacun  des  propriétaires  ou  titulaires  de  droits  réels
immobiliers  concernés  désignés  sur  l’état  parcellaire,  sous  pli  recommandé  avec  avis  de
réception. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par la production des copies des
lettres d’envoi en recommandé avec avis de réception.
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Article 8 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de 2 mois qui commencera à courir, à compter de
son affichage aux endroits précités à l’article 7 – alinéa n°1 du présent arrêté s’agissant de la
déclaration  d’utilité  publique  et  à  partir  de  sa  notification  individuelle  aux  intéressés  pour  la
cessibilité.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible par le site internet suivant : www.telerecours.fr

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier et le maire de Commentry sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Moulins, le 21 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général par suppléance,

Le sous-préfet de Montluçon,

Signé

Jean-Marc GIRAUD
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